
Les enjeux liés aux accidents du travail et maladies professionnelles
Les principes de la prévention des risques professionnels
Notions élémentaires d’anatomie et de physiologie
Observation et analyse d’une situation de travail avec proposition
d’amélioration
Accompagnement de la mobilité de la personne aidée, en prenant
soin de l’autre et de soi

LES OBJECTIFS
Observer et analyser les situations de travail issues de l’expérience
professionnelle
Proposer des pistes d’amélioration remédiant aux situations
dangereuses identifiées
Analyser toute situation d’accompagnement pour estimer les
besoins d’assistance
Accompagner la personne aidée sans se substituer à elle dans son
déplacement en se préservant de contraintes physiques

LA FORMATION

MÉTHODES PÉDAGOGIQUES

PRÉREQUIS

Recueil des attentes préformation
Pédagogie ludique et applicative
Expérimentations pratiques, jeux de rôles, applications concrètes
Alternance de périodes de formation en présentiel et d’applications
en entreprise pendant l’intersession
Divers matériels conformément au référentiel du dispositif AcP-ASD
de l’INRS

Aucun.
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MÉTHODES PÉDAGOGIQUES
Cette formation est accessible à tous les salariés aidants et soignants du
secteur de l’aide et du soin à domicile ainsi qu’à tous ceux qui
souhaitent travailler dans ces
secteurs. Elle permet d’acquérir des compétences en prévention
des risques professionnels.



ACCESSIBILITÉ
La formation est accessible aux personnes en situation de handicap. Un
référent handicap permet l’accompagnement des personnes.

LES MODES DE VALIDATION
Délivrance du certificat AcP ASD à l’issue de la formation, sous réserve
de réussite aux épreuves certificatives. Et de participation à la totalité de
la formation à la suite de « sous réserve de réussite aux épreuves
certificatives. »
Délivrance d’une attestation individuelle de formation et d’un certificat
de réalisation.
Évaluation à chaud et à froid.
Certificat valable pendant 2 ans.
Un maintien et actualisation des compétences, AcP ASD, de 2 jour
permet de renouveler la certification.
Une mise en application du schéma décisionnel dans un
accompagnement dans l’établissement est attendu.

ORGANISATION DE LA FORMATION

AUTRES INFORMATIONS

Lieu : CFPPA 47, site de Fazanis
Dates : sessions sur toute l’année, nous contacter
Durée en initial : 21 h (3 jours de formation) → 1 intersession facultative  
de minimum 15 jours entre les jours de formation
Rythme : journées de 7 h

Personne à contacter : Nicolas ZIMOLO.  Le formateur est titulaire du
certificat de formateur Acteur Prévention ASD valide.

Nombre de places ouvertes : 6 à 8 stagiaires

Mis à jour 23/01/2026

COÛT DE LA FORMATION
Nous contacter pour l’établissement d’un devis.
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